
OB/SC 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 JUIN 2009 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- OUVERTURE DE LA SEANCE 
- APPEL NOMINAL 
- NOMINATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 
- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 28 MAI 2009 
- QUESTIONS DIVERSES 
 
 
1°) Délégation de Service Public pour le chauffage urbain : choix du délégataire M. le Maire 
 
2°) Signature d’une convention financière entre la Caisse des Dépôts et  
 Consignations, la société KILIC et la SEMINOC pour la réalisation d’une  
 étude de faisabilité d’un immobilier d’entreprises et commercial avenue du 
 8 mai 1945   Mme Mazzucco 
 
3°)  Moratoire sur les antennes relais et établissement d’une charte sur la ville 
 de Neuilly-sur-Marne M. le Maire 
 
4°) Dépassement du Coefficient d’Occupation des Sols en faveur de la  
 performance énergétique des bâtiments M. Rein 
 
5°) Opération Neuilly Plage : signature de conventions avec des associations 
 Nocéennes M. Morabito 
 
6°) Signature d’une convention avec le Conseil Général relative à l’organisation 
 du Festival de l’Oh ! M. Trégouet 
 
7°) Signature de conventions avec l’EPS de Ville-Evrard pour l’accueil de 
 personnes handicapées au centre équestre M. Méheust 
 
8°) Signature d’une convention avec le Conseil Régional dans le cadre de  
 l’animation sociale des quartiers M. Maljean 
 
9°) Signature d’une convention de partenariat avec l’association Concordia 
 Relative à la mise en œuvre d’un chantier international M. Faubert 
 
10°) Vente à la société PREAULT d’un terrain 4/6 avenue Winston Churchill Mme Voltat 
 
11°) Vente à la société Kaufman & Broad des îlots 4 et 5 de la ZAC du Centre 
 Ville M. Citébua 
 
12°) Renonciation à la servitude de passage public sur l’ensemble des dalles et 
 accès sur le quartier des Fauvettes Mme Simansour 
 
13°) Personnel communal : modification du tableau des effectifs Mme Charrier 
 
14°) Rapport sur application des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code 
 Général des Collectivités Territoriales. M. le Maire 
 
15°) Questions orales. 
 
 
  Le SENATEUR-MAIRE 
  Jacques MAHEAS 


